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73206-AVA-260216-

1
73 Savoie 73206

Pralognan-la-

Vanoise
H 16/02/2026 20/02/2026 FAV 16/02/2026 20/02/2026

L'avalanche est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : conditions nivo-météorologiques, épaisseur du manteau neigeux, propagation et 

emprises des coulées d'avalanche.
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11152-ICB-260118-

1
11 Aude 11152 Fontjoncouse A2 18/01/2026 20/01/2026 DEF 18/01/2026 20/01/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

16027-ICB-260216-

2
16 Charente 16027 Barbezières A1 16/02/2026 18/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
17264-ICB-260213-

1
17 Charente-Maritime 17264 Nieul-sur-Mer A1 13/02/2026 15/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026 Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour égale à 10 ans.

17365-ICB-260211-

1
17 Charente-Maritime 17365 Saint-Martin-d'Ary A1 11/02/2026 12/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026

L'intensité anormale du phénomène durant l'évènement est caractérisée au regard des cumuls de 

précipitations conjugués à l'état de saturation en eau des sols qui a favorisé le ruissellement.

19246-ICB-260212-

1
19 Corrèze 19246 Saint-Viance A1 12/02/2026 21/02/2026 DEF 12/02/2026 21/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
19272-ICB-260206-

1
19 Corrèze 19272 Tulle A2 06/02/2026 20/02/2026 DEF 06/02/2026 20/02/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

19278-ICB-260210-

1
19 Corrèze 19278 Varetz A1 10/02/2026 20/02/2026 FAV 10/02/2026 20/02/2026 Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour égale à 10 ans.

24077-ICB-260212-

1
24 Dordogne 24077 Campsegret A1 12/02/2026 13/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
24123-ICB-260211-

1
24 Dordogne 24123

Clermont-de-

Beauregard
A1(*) 11/02/2026 22/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026 Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour égale à 10 ans.

24177-ICB-260211-

1
24 Dordogne 24177 Faux A1(*) 11/02/2026 20/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
24190-ICB-260211-

1
24 Dordogne 24190 Fouleix A1 11/02/2026 20/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
24237-ICB-260211-

1
24 Dordogne 24237 Lembras A1 11/02/2026 14/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026 Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour égale à 10 ans.

24253-ICB-260213-

1
24 Dordogne 24253 Mareuil en Périgord A1 13/02/2026 23/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
24393-ICB-260211-

1
24 Dordogne 24393 Sainte-Croix A1 11/02/2026 12/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
24414-ICB-260211-

1
24 Dordogne 24414

Saint-Georges-de-

Montclard
A1(*) 11/02/2026 13/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026 Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour égale à 10 ans.

24416-ICB-260212-

1
24 Dordogne 24416

Saint-Germain-de-

Belvès
A1 12/02/2026 12/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026

L'intensité anormale du phénomène durant l'évènement est caractérisée au regard des cumuls de 

précipitations et du débit du cours d'eau qui présentent une période de retour supérieure à 10 ans 

dans un contexte de sols saturés en eau.
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24418-ICB-260211-

1
24 Dordogne 24418

Saint-Germain-du-

Salembre
A1 11/02/2026 22/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
24459-ICB-260211-

1
24 Dordogne 24459

Saint-Mayme-de-

Péreyrol
A1 11/02/2026 13/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
29185-ICB-260115-

1
29 Finistère 29185 Plouescat A1 15/01/2026 25/01/2026 FAV 15/01/2026 15/01/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
29217-ICB-260207-

1
29 Finistère 29217 Pont-Aven A1 07/02/2026 20/02/2026 FAV 07/02/2026 20/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
30148-ICB-251215-

1
30 Gard 30148 Liouc A2 15/12/2025 21/12/2025 DEF 15/12/2025 21/12/2025 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

32015-ICB-260503-

1
32 Gers 32015 Aujan-Mournède A2 03/05/2026 03/05/2026 DEF 03/05/2026 03/05/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

32043-ICB-260510-

1
32 Gers 32043 Belmont A2 10/05/2026 10/05/2026 DEF 10/05/2026 10/05/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

32071-ICB-260510-

1
32 Gers 32071 Caillavet A2 10/05/2026 10/05/2026 DEF 10/05/2026 10/05/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

32278-ICB-260502-

1
32 Gers 32278 Montaut A2 02/05/2026 04/05/2026 FAV 03/05/2026 03/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
32346-ICB-260510-

1
32 Gers 32346 Roquebrune A2 10/05/2026 10/05/2026 DEF 10/05/2026 10/05/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

32401-ICB-260502-

1
32 Gers 32401 Saint-Ost A2 02/05/2026 03/05/2026 FAV 03/05/2026 03/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
32466-ICB-260503-

1
32 Gers 32466 Viozan A2 03/05/2026 10/05/2026 FAV 03/05/2026 03/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
33060-ICB-260212-

1
33 Gironde 33060 Bommes A1 12/02/2026 19/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
33159-ICB-260211-

1
33 Gironde 33159 Étauliers A1 11/02/2026 19/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
33175-ICB-260209-

1
33 Gironde 33175 Frontenac A1 09/02/2026 25/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
33192-ICB-260211-

1
33 Gironde 33192 Gradignan A1 11/02/2026 12/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
33231-ICB-260211-

1
33 Gironde 33231 Laroque A1 11/02/2026 18/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
35023-ICB-260509-

1
35 Ille-et-Vilaine 35023 Bédée A2 09/05/2026 10/05/2026 FAV 09/05/2026 09/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
35135-ICB-260509-

1
35 Ille-et-Vilaine 35135 Irodouër A1(*) 09/05/2026 09/05/2026 FAV 09/05/2026 09/05/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour supérieure à 10 ans.
35143-ICB-260509-

2
35 Ille-et-Vilaine 35143 Landujan A1(*) 09/05/2026 10/05/2026 FAV 09/05/2026 10/05/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour supérieure à 10 ans.
35227-ICB-260509-

1
35 Ille-et-Vilaine 35227 Pleumeleuc A2 09/05/2026 10/05/2026 FAV 09/05/2026 09/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
35237-ICB-260509-

1
35 Ille-et-Vilaine 35237 Renac A2 09/05/2026 09/05/2026 DEF 09/05/2026 09/05/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

35245-ICB-260509-

1
35 Ille-et-Vilaine 35245 Romillé A2 09/05/2026 09/05/2026 FAV 09/05/2026 09/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
38397-ICB-260219-

1
38 Isère 38397 Saint-Ismier A2 19/02/2026 20/02/2026 DEF 19/02/2026 20/02/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

45274-ICB-260219-

1
45 Loiret 45274 Saint-Denis-en-Val A2 19/02/2026 05/03/2026 DEF 19/02/2026 05/03/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

46151-ICB-260211-

1
46 Lot 46151 Lamothe-Cassel A1 11/02/2026 13/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
47234-ICB-260101-

1
47 Lot-et-Garonne 47234

Saint-Caprais-de-

Lerm
A2 01/01/2026 31/03/2026 DEF 01/01/2026 31/03/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

49023-ICB-260211-

1
49 Maine-et-Loire 49023

Beaupréau-en-

Mauges
A2 11/02/2026 23/02/2026 DEF 09/02/2026 24/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
53136-ICB-260219-

1
53 Mayenne 53136 Roche-Neuville (La) A1(*) 19/02/2026 23/02/2026 FAV 19/02/2026 23/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
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53229-ICB-260213-

1
53 Mayenne 53229

Saint-Jean-sur-

Mayenne
A1 13/02/2026 21/02/2026 FAV 13/02/2026 21/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
56070-ICB-260127-

2
56 Morbihan 56070 Guégon A1 27/01/2026 08/02/2026 FAV 27/01/2026 08/02/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
56146-ICB-260120-

1
56 Morbihan 56146 Neulliac A1(*) 20/01/2026 23/01/2026 FAV 20/01/2026 23/01/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
56146-ICB-260126-

1
56 Morbihan 56146 Neulliac A1(*) 26/01/2026 27/01/2026 FAV 26/01/2026 27/01/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
56146-ICB-260205-

1
56 Morbihan 56146 Neulliac A1(*) 05/02/2026 08/02/2026 DEF 05/02/2026 08/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
56159-ICB-260127-

3
56 Morbihan 56159 Pleucadeuc A1 27/01/2026 28/01/2026 FAV 27/01/2026 28/01/2026

Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour supérieure à 10 

ans.
56159-ICB-260205-

2
56 Morbihan 56159 Pleucadeuc A1(*) 05/02/2026 20/02/2026 DEF 05/02/2026 20/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
64088-ICB-260428-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64088 Balansun A2 28/04/2026 29/04/2026 FAV 28/04/2026 28/04/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
64131-ICB-260428-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64131 Biron A2 28/04/2026 29/04/2026 FAV 28/04/2026 28/04/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
64177-ICB-260428-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64177 Castétis A1(*) 28/04/2026 29/04/2026 FAV 28/04/2026 28/04/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
64286-ICB-260428-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64286 Laà-Mondrans A2 28/04/2026 28/04/2026 FAV 28/04/2026 28/04/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
64430-ICB-260428-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64430 Orthez A2 28/04/2026 29/04/2026 FAV 28/04/2026 28/04/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
64440-ICB-260428-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64440 Ozenx-Montestrucq A2 28/04/2026 28/04/2026 FAV 28/04/2026 28/04/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
64501-ICB-260428-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64501 Sallespisse A2 28/04/2026 29/04/2026 FAV 28/04/2026 28/04/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
64510-ICB-260428-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64510 Sault-de-Navailles A1 28/04/2026 29/04/2026 FAV 28/04/2026 29/04/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
67012-ICB-260510-

1
67 Bas-Rhin 67012 Aschbach A2 10/05/2026 10/05/2026 FAV 10/05/2026 10/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
67177-ICB-260510-

1
67 Bas-Rhin 67177 Gunstett A2 10/05/2026 16/05/2026 FAV 10/05/2026 10/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
67206-ICB-260510-

1
67 Bas-Rhin 67206 Hoffen A2 10/05/2026 10/05/2026 FAV 10/05/2026 10/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
67213-ICB-260510-

1
67 Bas-Rhin 67213 Hunspach A2 10/05/2026 10/05/2026 DEF 10/05/2026 10/05/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour inférieure à 10 ans.

67349-ICB-260510-

1
67 Bas-Rhin 67349 Oberrœdern A2 10/05/2026 10/05/2026 FAV 10/05/2026 10/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
67484-ICB-260510-

1
67 Bas-Rhin 67484 Stundwiller A2 10/05/2026 11/05/2026 FAV 10/05/2026 10/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
67487-ICB-260510-

1
67 Bas-Rhin 67487 Surbourg A1(*) 10/05/2026 10/05/2026 FAV 10/05/2026 10/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
67494-ICB-260510-

1
67 Bas-Rhin 67494 Trimbach A1(*) 10/05/2026 11/05/2026 DEF 10/05/2026 11/05/2026

Les données recueillies sur les cumuls de précipitations et le débit du cours d'eau lors de l'évènement 

ne mettent pas en évidence un phénomène d'inondation d'intensité anormale.
72133-ICB-260510-

1
72 Sarthe 72133 Fillé A1 10/05/2026 11/05/2026 FAV 10/05/2026 10/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
77463-ICB-260224-

2
77 Seine-et-Marne 77463 Thomery A1 24/02/2026 09/03/2026 DEF 24/02/2026 09/03/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
79034-ICB-260209-

1
79 Deux-Sèvres 79034 Bessines A1 09/02/2026 22/02/2026 DEF 09/02/2026 22/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
79048-ICB-260203-

1
79 Deux-Sèvres 79048 Crèche (La) A1 03/02/2026 23/02/2026 DEF 03/02/2026 23/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
79100-ICB-260209-

1
79 Deux-Sèvres 79100 Coulon A1 09/02/2026 18/02/2026 DEF 09/02/2026 18/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
79191-ICB-260209-

1
79 Deux-Sèvres 79191 Niort A1 09/02/2026 20/02/2026 DEF 09/02/2026 20/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
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79270-ICB-260209-

1
79 Deux-Sèvres 79270

Saint-Maixent-

l'École
A1 09/02/2026 18/02/2026 DEF 09/02/2026 18/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
79351-ICB-260214-

1
79 Deux-Sèvres 79351 Villiers-en-Plaine A1 14/02/2026 23/02/2026 DEF 14/02/2026 23/02/2026

Les cumuls de précipitations et le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présentent une 

période de retour inférieure à 10 ans.
80645-ICB-260504-

1
80 Somme 80645 Puchevillers A2 04/05/2026 05/05/2026 FAV 04/05/2026 04/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
80659-ICB-260504-

1
80 Somme 80659 Raincheval A2 04/05/2026 05/05/2026 FAV 04/05/2026 04/05/2026

Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour supérieure à 10 

ans.
83116-ICB-260308-

1
83 Var 83116

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume
A2 08/03/2026 09/03/2026 FAV 09/03/2026 09/03/2026 Les cumuls de précipitations lors de l'évènement présentent une période de retour égale à 10 ans.

86078-ICB-260210-

1
86 Vienne 86078 Civray A1 10/02/2026 20/02/2026 FAV 09/02/2026 24/02/2026 Le débit de pointe du cours d'eau lors de l'évènement présente une période de retour égale à 10 ans.

Aléa : IRN

Référence iCatNat

N° de 

départem

ent

Département

N° INSEE 

de la 

commun

e

Commune Id

Date de début 

du 

phénomène 

sollicitée

Date de fin du 

phénomène 

sollicitée

Avis de la 

commissio

n

Date de début 

reconnue par 

la commission

Date de fin 

reconnue par 

la commission

Motivations de la décision

Commen

taires 

(suite à 

donner)

26152-IRN-260220-

1
26 Drôme 26152 Jonchères A3 20/02/2026 25/02/2026 FAV 20/02/2026 25/02/2026

La remontée de nappe est d'origine naturelle et l'intensité anormale du phénomène est établie lors de 

l'évènement au regard de ses caractéristiques hydrogéologiques.
27025-IRN-250130-

2
27 Eure 27025

Autheuil-

Authouillet
A3 30/01/2025 06/02/2025 FAV 30/01/2025 06/02/2025

La remontée de nappe est d'origine naturelle et l'intensité anormale du phénomène est établie lors de 

l'évènement au regard de ses caractéristiques hydrogéologiques.

Aléa : MVT

Référence iCatNat

N° de 

départem

ent

Département

N° INSEE 

de la 

commun

e

Commune Id

Date de début 

du 

phénomène 

sollicitée

Date de fin du 

phénomène 

sollicitée

Avis de la 

commissio

n

Date de début 

reconnue par 

la commission

Date de fin 

reconnue par 

la commission

Motivations de la décision

Commen

taires 

(suite à 

donner)

06004-MVT-260128-

1
06 Alpes-Maritimes 06004 Antibes D 28/01/2026 28/01/2026 DEF 28/01/2026 28/01/2026

Des facteurs d'origine anthropique sont prédominants dans le déclenchement du mouvement de 

terrain : talus d'origine anthropique.
06004-MVT-260203-

1
06 Alpes-Maritimes 06004 Antibes D 03/02/2026 04/02/2026 DEF 03/02/2026 04/02/2026

Le phénomène est mal caractérisé : les désordres constatés n'ont pas été provoqués par un 

mouvement de terrain mais par l'effondrement d'un ouvrage anthropique.

06064-MVT-260315-

1
06 Alpes-Maritimes 06064 Gattières D 15/03/2026 15/03/2026 FAV 15/03/2026 15/03/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés et risque d'évolution anormaux.

06084-MVT-251222-

1
06 Alpes-Maritimes 06084 Mouans-Sartoux D 22/12/2025 24/12/2025 DEF 22/12/2025 24/12/2025

Le phénomène est mal caractérisé : les désordres constatés n'ont pas été provoqués par un 

mouvement de terrain mais résultent de l'effondrement d'un ouvrage anthropique aux 

caractéristiques inadaptées

07240-MVT-251023-

1
07 Ardèche 07240

Saint-Georges-les-

Bains
D 23/10/2025 23/10/2025 FAV 23/10/2025 23/10/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés et risque d'évolution anormaux.

12017-MVT-260212-

2
12 Aveyron 12017 Ayssènes D 12/02/2026 20/02/2026 FAV 12/02/2026 20/02/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés.
13071-MVT-250921-

1
13 Bouches-du-Rhône 13071

Pennes-Mirabeau 

(Les)
D 21/09/2025 22/09/2025 FAV 21/09/2025 22/09/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et a été déclenché par des cumuls de précipitations 

présentant une période de retour supérieure à 10 ans.

13071-MVT-251127-

1
13 Bouches-du-Rhône 13071

Pennes-Mirabeau 

(Les)
D 27/11/2025 27/11/2025 DEF 27/11/2025 27/11/2025

Des facteurs d'origine anthropique sont prédominants dans le déclenchement du mouvement de 

terrain : affaissement lié au passage d’un véhicule trop massif pour la résistance de la voie.

19072-MVT-260301-

1
19 Corrèze 19072 Donzenac D 01/03/2026 01/03/2026 DEF 01/03/2026 01/03/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle mais ne présente pas une intensité anormale au 

regard de ses caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés très limitée, absence de 

risques d'évolution anormaux.
19124-MVT-260203-

1
19 Corrèze 19124 Mansac D 03/02/2026 04/02/2026 DEF 03/02/2026 04/02/2026

Le phénomène est mal caractérisé : les désordres constatés n'ont pas été provoqués par un 

mouvement de terrain mais par l'effondrement d'un ouvrage anthropique.
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19150-MVT-260211-

1
19 Corrèze 19150 Noailhac D 11/02/2026 11/02/2026 FAV 11/02/2026 16/02/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés.
19278-MVT-260212-

1
19 Corrèze 19278 Varetz D 12/02/2026 12/02/2026 DEF 12/02/2026 12/02/2026

Des facteurs d'origine anthropique sont prédominants dans le déclenchement du mouvement de 

terrain : aménagements anthropiques inadaptés, drainage insuffisant.

24164-MVT-260202-

1
24 Dordogne 24164 Excideuil D 02/02/2026 02/02/2026 DEF 02/02/2026 02/02/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle mais ne présente pas une intensité anormale au 

regard de ses caractéristiques : absence de facteurs de déclenchement météorologiques anormaux, 

quantité de matériaux mobilisés ou déplacés limitée, absence de risques d'évolution anormaux.

28251-MVT-260505-

2
28 Eure-et-Loir 28251

Mézières-en-

Drouais
D 05/05/2026 06/05/2026 FAV 05/05/2026 06/05/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés et risque d'évolution anormaux.

37052-MVT-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37052 Chançay D 01/01/2025 31/03/2025 FAV 28/02/2025 17/03/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et a été déclenché par des cumuls de précipitations 

présentant une période de retour supérieure à 10 ans.
37060-MVT-250304-

1
37 Indre-et-Loire 37060 Chargé D 04/03/2025 04/03/2025 FAV 04/03/2025 04/03/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et a été déclenché par des cumuls de précipitations 

présentant une période de retour supérieure à 10 ans.
37276-MVT-250325-

1
37 Indre-et-Loire 37276 Villedômer D 25/03/2025 25/03/2025 FAV 25/03/2025 25/03/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés.

38187-MVT-260212-

1
38 Isère 38187 Gua (Le) D 12/02/2026 13/02/2026 FAV 12/02/2026 13/02/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés et risque d'évolution anormaux.

38501-MVT-260217-

1
38 Isère 38501 Tencin D 17/02/2026 17/02/2026 FAV 17/02/2026 17/02/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés.
38545-MVT-260213-

1
38 Isère 38545 Vif D 13/02/2026 13/02/2026 FAV 13/02/2026 13/02/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et a été déclenché par des cumuls de précipitations 

présentant une période de retour supérieure à 10 ans.
38545-MVT-260222-

1
38 Isère 38545 Vif D 22/02/2026 23/02/2026 DEF 22/02/2026 23/02/2026

Des facteurs d'origine anthropique sont prédominants dans le déclenchement du mouvement de 

terrain : mauvaise gestion des eaux pluviales.

46186-MVT-250101-

1
46 Lot 46186 Masclat D 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

Le phénomène est mal caractérisé : les désordres sont la conséquence de mouvements de terrain 

différentiels provoqués par la sécheresse et la réhydratation des sols.

La commune a déjà sollicité une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pour ce 

phénomène et n'a pas été reconnue par le présent arrêté.
47265-MVT-250201-

1
47 Lot-et-Garonne 47265 Saint-Pastour D 01/02/2025 28/02/2025 FAV 01/02/2025 28/02/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : surface impactée et risque d'évolution anormaux.
59068-MVT-250129-

1
59 Nord 59068 Berlaimont D 29/01/2025 29/01/2025 FAV 29/01/2025 29/01/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et a été déclenché par des cumuls de précipitations 

présentant une période de retour supérieure à 10 ans.

59139-MVT-250621-

1
59 Nord 59139 Caudry D 21/06/2025 21/06/2025 FAV 21/06/2025 21/06/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés et risque d'évolution anormaux.

59382-MVT-250725-

1
59 Nord 59382 Maretz D 25/07/2025 25/07/2025 FAV 25/07/2025 25/07/2025

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et a été déclenché par des cumuls de précipitations 

présentant une période de retour supérieure à 10 ans.

59622-MVT-260210-

1
59 Nord 59622 Villers-en-Cauchies D 10/02/2026 10/02/2026 FAV 10/02/2026 10/02/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés et risque d'évolution anormaux.

65173-MVT-260220-

1
65 Hautes-Pyrénées 65173 Esterre D 20/02/2026 07/04/2026 FAV 20/02/2026 07/04/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés.

73232-MVT-260224-

1
73 Savoie 73232

Sainte-Foy-

Tarentaise
D 24/02/2026 13/03/2026 FAV 24/02/2026 13/03/2026

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle et présente une intensité anormale au regard de ses 

caractéristiques : quantité de matériaux mobilisés ou déplacés et risque d'évolution anormaux.

85127-MVT-230101-

1
85 Vendée 85127 Longeville-sur-Mer D 01/01/2023 30/06/2023 DEF 01/01/2023 30/06/2023

Le mouvement de terrain est d'origine naturelle mais ne présente pas une intensité anormale au 

regard de ses caractéristiques : absence de facteurs de déclenchement météorologiques anormaux, 

quantité de matériaux mobilisés ou déplacés très limitée.
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Aléa : VCY

Référence iCatNat

N° de 

départem

ent

Département

N° INSEE 

de la 

commun

e

Commune Id

Date de début 

du 

phénomène 

sollicitée

Date de fin du 

phénomène 

sollicitée

Avis de la 

commissio

n

Date de début 

reconnue par 

la commission

Date de fin 

reconnue par 

la commission

Motivations de la décision

Commen

taires 

(suite à 

donner)

13043-VCY-260326-

1
13 Bouches-du-Rhône 13043 Gignac-la-Nerthe G 26/03/2026 26/03/2026 DEF 26/03/2026 26/03/2026

Le phénomène ne réunit pas les critères fixés par l'article L.122-7 du Code des assurances : il n'est pas 

associé à un évènement cyclonique tropical et l'intensité anormale de l'agent naturel durant 

l'évènement n'est pas caractérisée (vitesse maximale en vent moyen sur 10 minutes inférieure à 

145km/h et vitesse maximale en vent instantané inférieure à 215km/h).

NB : les dommages provoqués par les vents violents (tornades, tempêtes...) sont couverts par la 

garantie "tempête" obligatoirement prévue par les contrats d'assurance dommages aux biens.

Aléa : MTD 2024

Référence iCatNat

N° de 

départem

ent

Département

N° INSEE 

de la 

commun

e

Commune Id

Date de début 

du 

phénomène 

sollicitée

Date de fin du 

phénomène 

sollicitée

Avis de la 

commissio

n

Date de début 

reconnue par 

la commission

Date de fin 

reconnue par 

la commission

Motivations de la décision

Commen

taires 

(suite à 

donner)

12252-MTD-240101-

1
12 Aveyron 12252 Salles-Courbatiès E 01/01/2024 31/12/2024 DEF 01/01/2024 31/12/2024

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

30351-MTD-240729-

2
30 Gard 30351

Villeneuve-lès-

Avignon
E 29/07/2024 31/12/2024 DEF 01/01/2024 31/12/2024

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

67416-MTD-240301-

1
67 Bas-Rhin 67416 Rott E 01/03/2024 31/12/2024 DEF 01/01/2024 31/12/2024

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72336-MTD-240211-

1
72 Sarthe 72336 Solesmes E 11/02/2024 31/12/2024 DEF 01/01/2024 31/12/2024

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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77258-MTD-240414-

1
77 Seine-et-Marne 77258 Lognes E 14/04/2024 31/12/2024 DEF 01/01/2024 31/12/2024

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

85033-MTD-240527-

1
85 Vendée 85033 Bourneau E 27/05/2024 31/12/2024 DEF 01/01/2024 31/12/2024

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

89075-MTD-240401-

1
89 Yonne 89075 Champlay E 01/04/2024 31/12/2024 DEF 01/01/2024 31/12/2024

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

Aléa : MTD 2025

Référence iCatNat

N° de 

départem

ent

Département

N° INSEE 

de la 

commun

e

Commune Id

Date de début 

du 

phénomène 

sollicitée

Date de fin du 

phénomène 

sollicitée

Avis de la 

commissio

n

Date de début 

reconnue par 

la commission

Date de fin 

reconnue par 

la commission

Motivations de la décision

Commen

taires 

(suite à 

donner)

01053-MTD-250101-

1
01 Ain 01053 Bourg-en-Bresse E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

01244-MTD-250101-

1
01 Ain 01244 Meximieux E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

01348-MTD-250101-

1
01 Ain 01348

Saint-Didier-sur-

Chalaronne
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

02014-MTD-250101-

1
02 Aisne 02014 Amigny-Rouy E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.
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02041-MTD-250101-

1
02 Aisne 02041 Autreville E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

02055-MTD-250101-

2
02 Aisne 02055 Beaumé E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

02305-MTD-250101-

1
02 Aisne 02305 Fère-en-Tardenois E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

02563-MTD-250101-

1
02 Aisne 02563 Noyales E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

02602-MTD-250101-

2
02 Aisne 02602 Pinon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

03037-MTD-250101-

1
03 Allier 03037 Braize E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

06004-MTD-250601-

1
06 Alpes-Maritimes 06004 Antibes E 01/06/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06018-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06018 Biot E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

Page 8 de 82



PV CIM 09 06 2026.xlsx

06027-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06027 Cagnes-sur-Mer E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06028-MTD-251103-

1
06 Alpes-Maritimes 06028 Caille E 03/11/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06058-MTD-250601-

1
06 Alpes-Maritimes 06058 Escragnolles E 01/06/2025 01/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06069-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06069 Grasse E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06075-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06075 Levens E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06084-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06084 Mouans-Sartoux E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06089-MTD-250601-

1
06 Alpes-Maritimes 06089 Opio E 01/06/2025 31/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06090-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06090 Pégomas E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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06108-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06108

Roquette-sur-

Siagne (La)
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06112-MTD-250401-

1
06 Alpes-Maritimes 06112 Rouret (Le) E 01/04/2025 31/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06128-MTD-250602-

1
06 Alpes-Maritimes 06128 Saint-Paul-de-Vence E 02/06/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06147-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06147 Tourrette-Levens E 01/01/2025 04/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

06157-MTD-250101-

1
06 Alpes-Maritimes 06157 Vence E 01/01/2025 09/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

12013-MTD-250101-

1
12 Aveyron 12013 Aubin E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

12138-MTD-250101-

1
12 Aveyron 12138 Marcillac-Vallon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

12277-MTD-250520-

2
12 Aveyron 12277 Taussac E 20/05/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.
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13015-MTD-250101-

1
13 Bouches-du-Rhône 13015 Bouc-Bel-Air E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

13024-MTD-250101-

1
13 Bouches-du-Rhône 13024 Charleval E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

13049-MTD-250101-

1
13 Bouches-du-Rhône 13049 Lamanon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

13066-MTD-250101-

1
13 Bouches-du-Rhône 13066 Noves E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

13081-MTD-250101-

2
13 Bouches-du-Rhône 13081 Rognac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

13097-MTD-250101-

1
13 Bouches-du-Rhône 13097

Saint-Martin-de-

Crau
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

13116-MTD-250101-

1
13 Bouches-du-Rhône 13116 Verquières E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

14047-MTD-250801-

2
14 Calvados 14047 Bayeux E 01/08/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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15220-MTD-250101-

1
15 Cantal 15220 Salins E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

15253-MTD-250101-

1
15 Cantal 15253 Vernols E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

16038-MTD-250101-

1
16 Charente 16038 Benest E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

16101-MTD-250401-

1
16 Charente 16101 Claix E 01/04/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

16198-MTD-250101-

1
16 Charente 16198

Magnac-Lavalette-

Villars
E 01/01/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

16292-MTD-250701-

1
16 Charente 16292 Ruffec E 01/07/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17021-MTD-250801-

1
17 Charente-Maritime 17021 Arvert E 01/08/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17058-MTD-250101-

1
17 Charente-Maritime 17058

Bourcefranc-le-

Chapus
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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17065-MTD-250101-

1
17 Charente-Maritime 17065 Breuil-Magné E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17097-MTD-250101-

1
17 Charente-Maritime 17097 Chay (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17102-MTD-250101-

1
17 Charente-Maritime 17102 Chermignac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17164-MTD-250101-

1
17 Charente-Maritime 17164 Fontcouverte E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17222-MTD-250401-

1
17 Charente-Maritime 17222 Marsilly E 01/04/2025 15/10/2025 AJ 01/01/2025 31/12/2025 Une étude de sol complémentaire est demandée.

17323-MTD-250101-

1
17 Charente-Maritime 17323

Saint-Denis-

d'Oléron
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17378-MTD-250715-

1
17 Charente-Maritime 17378

Saint-Palais-de-

Négrignac
E 15/07/2025 02/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17403-MTD-250115-

1
17 Charente-Maritime 17403

Saint-Simon-de-

Bordes
E 15/01/2025 15/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

17415-MTD-250401-

1
17 Charente-Maritime 17415 Saintes E 01/04/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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18002-MTD-250101-

1
18 Cher 18002 Ainay-le-Vieil E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18004-MTD-250718-

1
18 Cher 18004 Allogny E 18/07/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18007-MTD-250101-

1
18 Cher 18007 Apremont-sur-Allier E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18017-MTD-250101-

1
18 Cher 18017 Augy-sur-Aubois E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18025-MTD-250628-

1
18 Cher 18025 Beffes E 28/06/2025 03/10/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18028-MTD-250101-

1
18 Cher 18028 Berry-Bouy E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18043-MTD-250101-

1
18 Cher 18043 Celle-Condé (La) E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18045-MTD-250101-

1
18 Cher 18045 Chalivoy-Milon E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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18054-MTD-250101-

2
18 Cher 18054 Charly E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18059-MTD-250101-

1
18 Cher 18059 Châtelet (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18062-MTD-250101-

1
18 Cher 18062 Chautay (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18092-MTD-250101-

1
18 Cher 18092 Farges-en-Septaine E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18103-MTD-250101-

1
18 Cher 18103 Graçay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18120-MTD-250101-

1
18 Cher 18120 Jussy-le-Chaudrier E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18121-MTD-250101-

1
18 Cher 18121 Lantan E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18124-MTD-250101-

1
18 Cher 18124 Lazenay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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18130-MTD-250101-

1
18 Cher 18130 Loye-sur-Arnon E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18136-MTD-250101-

1
18 Cher 18136 Marçais E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18140-MTD-250101-

1
18 Cher 18140 Massay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18142-MTD-250101-

1
18 Cher 18142 Meillant E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

18144-MTD-250528-

1
18 Cher 18144 Menetou-Râtel E 28/05/2025 31/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18148-MTD-250101-

1
18 Cher 18148 Méreau E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18152-MTD-250101-

1
18 Cher 18152 Montlouis E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

18164-MTD-250101-

1
18 Cher 18164 Neuvy-le-Barrois E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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18169-MTD-250101-

1
18 Cher 18169 Nozières E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18175-MTD-250101-

1
18 Cher 18175

Ourouer-les-

Bourdelins
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18183-MTD-250101-

1
18 Cher 18183 Pondy (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18187-MTD-250101-

1
18 Cher 18187 Préveranges E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18188-MTD-250101-

1
18 Cher 18188 Primelles E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18201-MTD-250101-

1
18 Cher 18201 Saint-Caprais E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18206-MTD-250102-

1
18 Cher 18206 Saint-Éloy-de-Gy E 02/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18207-MTD-250101-

1
18 Cher 18207

Saint-Florent-sur-

Cher
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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18210-MTD-250101-

1
18 Cher 18210

Saint-Georges-sur-

la-Prée
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18212-MTD-250101-

1
18 Cher 18212

Saint-Germain-des-

Bois
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18220-MTD-250101-

1
18 Cher 18220 Saint-Léger-le-Petit E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18231-MTD-250101-

1
18 Cher 18231

Saint-Pierre-les-

Étieux
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18235-MTD-250101-

1
18 Cher 18235 Sainte-Solange E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18256-MTD-250101-

1
18 Cher 18256 Subligny E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18261-MTD-250101-

1
18 Cher 18261 Thaumiers E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18265-MTD-250101-

1
18 Cher 18265 Torteron E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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18267-MTD-250101-

1
18 Cher 18267 Trouy E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

18270-MTD-250101-

1
18 Cher 18270 Vallenay E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

18273-MTD-250101-

1
18 Cher 18273 Venesmes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

18274-MTD-250101-

1
18 Cher 18274 Verdigny E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

19031-MTD-250601-

1
19 Corrèze 19031 Brive-la-Gaillarde E 01/06/2025 31/10/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

19116-MTD-250816-

2
19 Corrèze 19116 Liourdres E 16/08/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

19260-MTD-250701-

3
19 Corrèze 19260 Sioniac E 01/07/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

21179-MTD-250101-

1
21 Côte-d'Or 21179 Clénay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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21231-MTD-250101-

1
21 Côte-d'Or 21231 Dijon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

21290-MTD-250701-

1
21 Côte-d'Or 21290 Gemeaux E 01/07/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

21367-MTD-250101-

1
21 Côte-d'Or 21367 Magny-Montarlot E 01/01/2025 13/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

21433-MTD-250101-

1
21 Côte-d'Or 21433

Montigny-Mornay-

Villeneuve-sur-

Vingeanne

E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

21493-MTD-250101-

1
21 Côte-d'Or 21493 Poncey-lès-Athée E 01/01/2025 07/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

21581-MTD-250101-

1
21 Côte-d'Or 21581 Samerey E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

21605-MTD-250101-

1
21 Côte-d'Or 21605 Sennecey-lès-Dijon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24004-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24004 Ajat E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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24010-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24010

Annesse-et-

Beaulieu
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24025-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24025 Bars E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24037-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24037 Bergerac E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

24051-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24051 Bosset E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24053-MTD-250601-

1
24 Dordogne 24053

Boulazac Isle 

Manoire
E 01/06/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24075-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24075

Campagnac-lès-

Quercy
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24080-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24080 Capdrot E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24087-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24087 Castels et Bézenac E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.
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24094-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24094 Chalagnac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24102-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24102 Chancelade E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24126-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24126 Colombier E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24140-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24140 Cours-de-Pile E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

24145-MTD-250101-

2
24 Dordogne 24145 Creysse E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

24156-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24156 Douze (La) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24177-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24177 Faux E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24188-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24188 Fossemagne E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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24211-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24211 Issac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24220-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24220 Lacropte E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24226-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24226 Lamothe-Montravel E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

24227-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24227 Lanouaille E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24243-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24243 Lisle E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24259-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24259

Eyraud-Crempse-

Maurens
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

24272-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24272 Minzac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24290-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24290

Montferrand-du-

Périgord
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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24296-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24296 Mouleydier E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

24299-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24299 Mussidan E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24312-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24312 Sanilhac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24334-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24334 Pontours E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

24357-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24357

Rouffignac-de-

Sigoulès
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24365-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24365

Saint-Amand-de-

Vergt
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24383-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24383

Saint-Capraise-

d'Eymet
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24423-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24423

Saint-Julien-

Innocence-Eulalie
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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24438-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24438

Saint-Laurent-la-

Vallée
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24442-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24442 Saint-Léon-sur-l'Isle E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24457-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24457 Saint-Martin-l'Astier E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24459-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24459

Saint-Mayme-de-

Péreyrol
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24462-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24462

Saint-Médard-de-

Mussidan
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24480-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24480 Saint-Paul-de-Serre E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24490-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24490

Saint Privat en 

Périgord
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24502-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24502

Saint-Séverin-

d'Estissac
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24512-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24512

Saint-Vincent-le-

Paluel
E 01/01/2025 31/12/2025 AJ 01/01/2025 31/12/2025 Une étude de sol complémentaire est demandée.
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24520-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24520 Sarlat-la-Canéda E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

24535-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24535 Simeyrols E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

24536-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24536 Singleyrac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

24549-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24549 Thénac E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

24581-MTD-250101-

1
24 Dordogne 24581 Villamblard E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

25036-MTD-250101-

1
25 Doubs 25036 Avanne-Aveney E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

25186-MTD-250101-

1
25 Doubs 25186 Cussey-sur-l'Ognon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

25267-MTD-250101-

1
25 Doubs 25267 Gennes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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25367-MTD-250101-

1
25 Doubs 25367 Mandeure E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

25448-MTD-250101-

1
25 Doubs 25448 Pelousey E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

25466-MTD-250101-

1
25 Doubs 25466 Pouilley-Français E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

26064-MTD-250101-

1
26 Drôme 26064 Chabeuil E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

26124-MTD-250101-

1
26 Drôme 26124 Étoile-sur-Rhône E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

26305-MTD-250101-

1
26 Drôme 26305

Saint-Gervais-sur-

Roubion
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

27157-MTD-250101-

1
27 Eure 27157 Marbois E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

27229-MTD-250101-

1
27 Eure 27229 Évreux E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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27275-MTD-250101-

1
27 Eure 27275 Gaillon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

28088-MTD-250101-

2
28 Eure-et-Loir 28088 Châteaudun E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

28141-MTD-250101-

1
28 Eure-et-Loir 28141

Ermenonville-la-

Grande
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

28246-MTD-250101-

1
28 Eure-et-Loir 28246 Meslay-le-Vidame E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

28371-MTD-250101-

1
28 Eure-et-Loir 28371 Saussay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

30007-MTD-250101-

1
30 Gard 30007 Alès E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

30011-MTD-250501-

1
30 Gard 30011 Angles (Les) E 01/05/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

30138-MTD-250601-

1
30 Gard 30138 Langlade E 01/06/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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30243-MTD-250101-

1
30 Gard 30243

Saint-Christol-lez-

Alès
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

30259-MTD-250701-

3
30 Gard 30259

Saint-Hilaire-de-

Brethmas
E 01/07/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

30342-MTD-250101-

1
30 Gard 30342 Vénéjan E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

30351-MTD-250101-

1
30 Gard 30351

Villeneuve-lès-

Avignon
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31004-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31004 Ayguesvives E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31025-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31025 Aureville E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31049-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31049 Bazus E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31057-MTD-250101-

2
31 Haute-Garonne 31057 Belberaud E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

Page 29 de 82



PV CIM 09 06 2026.xlsx

31065-MTD-250607-

1
31 Haute-Garonne 31065 Bérat E 07/06/2025 18/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31094-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31094 Buzet-sur-Tarn E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31101-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31101 Cambernard E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31116-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31116 Castelginest E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31117-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31117 Castelmaurou E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31156-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31156 Cox E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31157-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31157 Cugnaux E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31165-MTD-250601-

1
31 Haute-Garonne 31165 Eaunes E 01/06/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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31186-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31186 Fonbeauzard E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31189-MTD-250604-

1
31 Haute-Garonne 31189 Forgues E 04/06/2025 01/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31202-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31202 Fronton E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31203-MTD-250101-

2
31 Haute-Garonne 31203 Frouzins E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31211-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31211 Gargas E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31228-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31228 Gragnague E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31234-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31234 Grès (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31266-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31266 Lahage E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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31280-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31280 Latrape E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31281-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31281 Launac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31297-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31297 Lévignac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31358-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31358

Montastruc-la-

Conseillère
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31364-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31364 Montberon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31366-MTD-250601-

1
31 Haute-Garonne 31366

Montbrun-

Lauragais
E 01/06/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31395-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31395 Muret E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31421-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31421 Pins-Justaret E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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31458-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31458 Roques E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31473-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31473 Saint-Cézert E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31478-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31478

Saint-Félix-

Lauragais
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31488-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31488 Saint-Jean E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31490-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31490 Saint-Jory E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31499-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31499 Saint-Lys E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31506-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31506

Saint-Orens-de-

Gameville
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31533-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31533 Saubens E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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31555-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31555 Toulouse E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31557-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31557 Tournefeuille E 01/01/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31563-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31563 Vacquiers E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

31572-MTD-250101-

1
31 Haute-Garonne 31572 Venerque E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

33061-MTD-250101-

1
33 Gironde 33061 Bonnetan E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

33123-MTD-250701-

1
33 Gironde 33123 Cézac E 01/07/2025 01/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

33132-MTD-250101-

1
33 Gironde 33132 Comps E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

33167-MTD-250101-

1
33 Gironde 33167 Floirac E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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33184-MTD-250101-

1
33 Gironde 33184 Générac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

33191-MTD-250101-

1
33 Gironde 33191 Gours E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

33381-MTD-250101-

1
33 Gironde 33381

Saint-Caprais-de-

Bordeaux
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

33385-MTD-250101-

1
33 Gironde 33385

Saint-Christophe-de-

Double
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

33438-MTD-250101-

1
33 Gironde 33438 Saint-Maixant E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

33465-MTD-250101-

1
33 Gironde 33465

Saint-Pierre-de-

Mons
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

33472-MTD-250801-

1
33 Gironde 33472

Saint-Sauveur-de-

Puynormand
E 01/08/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

33474-MTD-250101-

1
33 Gironde 33474 Saint-Selve E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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34065-MTD-250101-

2
34 Hérault 34065 Cazedarnes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

34175-MTD-250101-

1
34 Hérault 34175 Mourèze E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

34213-MTD-250101-

1
34 Hérault 34213 Poussan E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

35126-MTD-250101-

1
35 Ille-et-Vilaine 35126 Guichen E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

35236-MTD-250101-

1
35 Ille-et-Vilaine 35236 Redon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

35312-MTD-250101-

1
35 Ille-et-Vilaine 35312 Saint-Senoux E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

36005-MTD-250201-

1
36 Indre 36005 Ardentes E 01/02/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

36010-MTD-250101-

1
36 Indre 36010 Azay-le-Ferron E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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36042-MTD-250101-

1
36 Indre 36042 Chasseneuil E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

36080-MTD-250101-

1
36 Indre 36080 Frédille E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

36090-MTD-250101-

1
36 Indre 36090 Jeu-Maloches E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

36146-MTD-250101-

1
36 Indre 36146 Orsennes E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

36194-MTD-250101-

1
36 Indre 36194 Saint-Genou E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

36212-MTD-250101-

1
36 Indre 36212 Saulnay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

36224-MTD-250101-

1
36 Indre 36224

Tournon-Saint-

Martin
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37003-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37003 Amboise E 01/01/2025 01/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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37004-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37004 Anché E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37006-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37006 Artannes-sur-Indre E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37014-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37014 Azay-le-Rideau E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37015-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37015 Azay-sur-Cher E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37018-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37018 Ballan-Miré E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37022-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37022

Beaumont-en-

Véron
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37023-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37023 Beaumont-Village E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37028-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37028 Bossay-sur-Claise E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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37039-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37039 Bridoré E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37049-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37049

Chambourg-sur-

Indre
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37050-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37050 Chambray-lès-Tours E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37051-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37051

Champigny-sur-

Veude
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37054-MTD-250101-

2
37 Indre-et-Loire 37054

Chanceaux-sur-

Choisille
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37055-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37055 Channay-sur-Lathan E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37059-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37059 Charentilly E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37065-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37065 Chaveignes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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37069-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37069 Chemillé-sur-Indrois E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37074-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37074 Chouzé-sur-Loire E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37077-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37077 Cinq-Mars-la-Pile E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37079-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37079 Civray-de-Touraine E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37081-MTD-250501-

1
37 Indre-et-Loire 37081 Cléré-les-Pins E 01/05/2025 31/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37085-MTD-250601-

1
37 Indre-et-Loire 37085 Courçay E 01/06/2025 01/09/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37094-MTD-250619-

2
37 Indre-et-Loire 37094 Cussay E 19/06/2025 30/09/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37098-MTD-250101-

2
37 Indre-et-Loire 37098 Draché E 01/01/2025 01/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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37099-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37099 Druye E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37109-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37109 Fondettes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37111-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37111 Genillé E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37122-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37122 Joué-lès-Tours E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37123-MTD-250301-

1
37 Indre-et-Loire 37123 Langeais E 01/03/2025 24/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37124-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37124 Larçay E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37127-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37127 Liège (Le) E 01/01/2025 15/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37132-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37132 Loches E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.
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37133-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37133 Loché-sur-Indrois E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37134-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37134 Louans E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37138-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37138 Lussault-sur-Loire E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37139-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37139 Luynes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37140-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37140 Luzé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37143-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37143 Manthelan E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37148-MTD-250704-

1
37 Indre-et-Loire 37148 Marigny-Marmande E 04/07/2025 16/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37151-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37151

Membrolle-sur-

Choisille (La)
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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37154-MTD-250101-

2
37 Indre-et-Loire 37154 Montbazon E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37155-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37155 Monthodon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37159-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37159 Monts E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37172-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37172 Notre-Dame-d'Oé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37179-MTD-250102-

1
37 Indre-et-Loire 37179 Parçay-Meslay E 02/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37182-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37182 Pernay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37197-MTD-250401-

1
37 Indre-et-Loire 37197 Rigny-Ussé E 01/04/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37203-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37203 Rochecorbon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

Page 43 de 82



PV CIM 09 06 2026.xlsx

37205-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37205 Saché E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

37206-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37206

Saint-Antoine-du-

Rocher
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37208-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37208 Saint-Avertin E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37210-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37210

Saint-Benoît-la-

Forêt
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37214-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37214 Saint-Cyr-sur-Loire E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37217-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37217

Saint-Étienne-de-

Chigny
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37218-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37218 Saint-Flovier E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37232-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37232 Coteaux-sur-Loire E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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37242-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37242 Savigny-en-Véron E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37245-MTD-250701-

1
37 Indre-et-Loire 37245 Semblançay E 01/07/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37249-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37249 Sonzay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37250-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37250 Sorigny E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37257-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37257 Thilouze E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37259-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37259

Tournon-Saint-

Pierre
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37261-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37261 Tours E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37263-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37263 Truyes E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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37264-MTD-250101-

2
37 Indre-et-Loire 37264 Vallères E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37266-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37266 Veigné E 01/01/2025 08/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

37271-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37271

Villaines-les-

Rochers
E 01/01/2025 18/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

37282-MTD-250101-

1
37 Indre-et-Loire 37282 Yzeures-sur-Creuse E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

38111-MTD-250101-

1
38 Isère 38111 Claix E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

38496-MTD-250101-

1
38 Isère 38496 Sonnay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

39013-MTD-250101-

1
39 Jura 39013 Arbois E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

39016-MTD-250101-

1
39 Jura 39016 Arinthod E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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39330-MTD-250101-

1
39 Jura 39330 Miéry E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

39415-MTD-250101-

1
39 Jura 39415 Petit-Noir E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

39477-MTD-250101-

1
39 Jura 39477 Saint-Baraing E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

40003-MTD-250101-

1
40 Landes 40003 Angoumé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

40031-MTD-250101-

1
40 Landes 40031 Bégaar E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

40192-MTD-250101-

2
40 Landes 40192 Mont-de-Marsan E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

40232-MTD-250101-

1
40 Landes 40232 Poudenx E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

40328-MTD-250101-

1
40 Landes 40328

Vieux-Boucau-les-

Bains
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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41043-MTD-250101-

1
41 Loir-et-Cher 41043 Châtillon-sur-Cher E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

41158-MTD-250101-

1
41 Loir-et-Cher 41158 Naveil E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

41230-MTD-250101-

1
41 Loir-et-Cher 41230

Saint-Sulpice-de-

Pommeray
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

41247-MTD-250101-

1
41 Loir-et-Cher 41247 Soings-en-Sologne E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

43251-MTD-250101-

1
43 Haute-Loire 43251 Vals-près-le-Puy E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

44110-MTD-250101-

1
44 Loire-Atlantique 44110 Nort-sur-Erdre E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

44162-MTD-250101-

1
44 Loire-Atlantique 44162 Saint-Herblain E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45008-MTD-250101-

1
45 Loiret 45008 Artenay E 01/01/2025 26/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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45018-MTD-250101-

1
45 Loiret 45018 Auxy E 01/01/2025 29/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45024-MTD-250101-

1
45 Loiret 45024 Baule E 01/01/2025 31/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45029-MTD-250101-

1
45 Loiret 45029 Beaulieu-sur-Loire E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45040-MTD-250101-

1
45 Loiret 45040 Bonny-sur-Loire E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45045-MTD-250101-

1
45 Loiret 45045 Bouilly-en-Gâtinais E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45049-MTD-250101-

1
45 Loiret 45049 Bouzy-la-Forêt E 01/01/2025 18/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45060-MTD-250101-

1
45 Loiret 45060 Bussière (La) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45064-MTD-250701-

1
45 Loiret 45064 Cernoy-en-Berry E 01/07/2025 20/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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45066-MTD-250415-

1
45 Loiret 45066 Chailly-en-Gâtinais E 15/04/2025 08/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45067-MTD-250101-

1
45 Loiret 45067 Chaingy E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45075-MTD-250101-

1
45 Loiret 45075

Chapelle-Saint-

Mesmin (La)
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45076-MTD-250101-

1
45 Loiret 45076

Chapelle-Saint-

Sépulcre (La)
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45083-MTD-250101-

1
45 Loiret 45083 Château-Renard E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45097-MTD-250101-

1
45 Loiret 45097 Chuelles E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45129-MTD-250101-

1
45 Loiret 45129

Douchy-

Montcorbon
E 01/01/2025 28/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45146-MTD-250101-

1
45 Loiret 45146

Ferté-Saint-Aubin 

(La)
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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45147-MTD-250101-

1
45 Loiret 45147 Fleury-les-Aubrais E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45149-MTD-250101-

1
45 Loiret 45149 Foucherolles E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45155-MTD-250101-

1
45 Loiret 45155 Gien E 01/01/2025 31/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45169-MTD-250101-

1
45 Loiret 45169 Ingré E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45173-MTD-250101-

1
45 Loiret 45173 Jargeau E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45182-MTD-250101-

1
45 Loiret 45182 Ligny-le-Ribault E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45203-MTD-250101-

1
45 Loiret 45203 Meung-sur-Loire E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45224-MTD-250101-

1
45 Loiret 45224 Neuville-aux-Bois E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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45229-MTD-250101-

1
45 Loiret 45229

Nogent-sur-

Vernisson
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45232-MTD-250501-

1
45 Loiret 45232 Olivet E 01/05/2025 30/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45234-MTD-250101-

1
45 Loiret 45234 Orléans E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45261-MTD-250101-

1
45 Loiret 45261 Rebréchien E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45272-MTD-250101-

1
45 Loiret 45272 Saint-Cyr-en-Val E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45274-MTD-250101-

1
45 Loiret 45274 Saint-Denis-en-Val E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45280-MTD-250101-

1
45 Loiret 45280 Saint-Gondon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45284-MTD-250101-

1
45 Loiret 45284 Saint-Jean-de-Braye E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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45285-MTD-250101-

1
45 Loiret 45285

Saint-Jean-de-la-

Ruelle
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45288-MTD-250101-

1
45 Loiret 45288

Saint-Loup-des-

Vignes
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45292-MTD-250101-

1
45 Loiret 45292

Saint-Maurice-sur-

Aveyron
E 01/01/2025 03/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45302-MTD-250101-

1
45 Loiret 45302 Saran E 01/01/2025 17/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45327-MTD-250101-

1
45 Loiret 45327 Traînou E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45335-MTD-250101-

1
45 Loiret 45335 Vienne-en-Val E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

45338-MTD-250101-

1
45 Loiret 45338 Villemandeur E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46009-MTD-250101-

3
46 Lot 46009 Assier E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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46016-MTD-250101-

1
46 Lot 46016 Baladou E 01/01/2025 23/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46042-MTD-250101-

2
46 Lot 46042 Cahors E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46055-MTD-250101-

1
46 Lot 46055 Capdenac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46074-MTD-250101-

1
46 Lot 46074 Condat E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46083-MTD-250101-

1
46 Lot 46083 Cressensac-Sarrazac E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

46095-MTD-250101-

1
46 Lot 46095 Espère E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46098-MTD-250101-

1
46 Lot 46098 Fajoles E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46102-MTD-250101-

1
46 Lot 46102 Figeac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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46106-MTD-250101-

1
46 Lot 46106 Floirac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46114-MTD-250101-

1
46 Lot 46114 Frayssinet-le-Gélat E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46138-MTD-250101-

1
46 Lot 46138 Cœur de Causse E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

46143-MTD-250101-

1
46 Lot 46143 Lacapelle-Marival E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46186-MTD-250101-

2
46 Lot 46186 Masclat E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46201-MTD-250101-

1
46 Lot 46201

Montcuq-en-

Quercy-Blanc
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46206-MTD-250101-

1
46 Lot 46206 Montlauzun E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46224-MTD-250101-

1
46 Lot 46224 Pradines E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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46237-MTD-250101-

1
46 Lot 46237 Reyrevignes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46263-MTD-250101-

1
46 Lot 46263

Barguelonne-en-

Quercy
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46264-MTD-250101-

1
46 Lot 46264 Saint-Denis-Catus E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46303-MTD-250101-

1
46 Lot 46303 Sénaillac-Lauzès E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46309-MTD-250101-

1
46 Lot 46309 Souillac E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

46322-MTD-250101-

1
46 Lot 46322 Trespoux-Rassiels E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

46334-MTD-250101-

1
46 Lot 46334 Vigan (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

47001-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47001 Agen E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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47033-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47033

Boudy-de-

Beauregard
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

47084-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47084 Douzains E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

47098-MTD-250501-

1
47 Lot-et-Garonne 47098 Fieux E 01/05/2025 31/10/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

47146-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47146 Lédat E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

47195-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47195 Nérac E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

47198-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47198 Pailloles E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

47226-MTD-250601-

1
47 Lot-et-Garonne 47226 Roumagne E 01/06/2025 31/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

47297-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47297 Sembas E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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47301-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47301 Seyches E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

47324-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47324 Villeréal E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

47327-MTD-250101-

1
47 Lot-et-Garonne 47327 Xaintrailles E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

49002-MTD-250101-

1
49 Maine-et-Loire 49002 Allonnes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

49129-MTD-250101-

1
49 Maine-et-Loire 49129 Écouflant E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

49130-MTD-250101-

1
49 Maine-et-Loire 49130 Écuillé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

49180-MTD-250101-

1
49 Maine-et-Loire 49180 Longué-Jumelles E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

49200-MTD-250102-

1
49 Maine-et-Loire 49200

Longuenée-en-

Anjou
E 02/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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49301-MTD-250601-

1
49 Maine-et-Loire 49301 Sèvremoine E 01/06/2025 30/09/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

49373-MTD-250101-

1
49 Maine-et-Loire 49373 Lys-Haut-Layon E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

51121-MTD-250101-

1
51 Marne 51121 Champvoisy E 01/01/2025 13/06/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

51135-MTD-250505-

1
51 Marne 51135 Châtillon-sur-Broué E 05/05/2025 15/07/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

51277-MTD-250101-

1
51 Marne 51277

Sainte-Marie-du-Lac-

Nuisement
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

51531-MTD-250623-

1
51 Marne 51531 Sermaize-les-Bains E 23/06/2025 22/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

54079-MTD-250101-

1
54 Meurthe-et-Moselle 54079

Blénod-lès-Pont-à-

Mousson
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

54257-MTD-250101-

1
54 Meurthe-et-Moselle 54257 Heillecourt E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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54273-MTD-250101-

1
54 Meurthe-et-Moselle 54273 Jarny E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

54327-MTD-250101-

1
54 Meurthe-et-Moselle 54327 Lucey E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

54328-MTD-250101-

1
54 Meurthe-et-Moselle 54328 Ludres E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

54400-MTD-250101-

1
54 Meurthe-et-Moselle 54400 Nomeny E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

54498-MTD-250101-

1
54 Meurthe-et-Moselle 54498 Seichamps E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

54579-MTD-250101-

1
54 Meurthe-et-Moselle 54579 Villers-sous-Prény E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

57153-MTD-250101-

1
57 Moselle 57153 Corny-sur-Moselle E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

57554-MTD-250101-

1
57 Moselle 57554 Pournoy-la-Grasse E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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57642-MTD-250101-

1
57 Moselle 57642 Scy-Chazelles E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

58057-MTD-250101-

1
58 Nièvre 58057

Chantenay-Saint-

Imbert
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

58218-MTD-250101-

1
58 Nièvre 58218 Prémery E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

61275-MTD-250101-

1
61 Orne 61275 Merlerault (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62105-MTD-250601-

1
62 Pas-de-Calais 62105 Belle-et-Houllefort E 01/06/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62120-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62120 Beugin E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62252-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62252 Couture (La) E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62373-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62373

Givenchy-lès-la-

Bassée
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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62376-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62376 Gonnehem E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62443-MTD-250301-

1
62 Pas-de-Calais 62443 Hersin-Coupigny E 01/03/2025 31/08/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62452-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62452 Heuringhem E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62456-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62456 Houchin E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62489-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62489 Lapugnoy E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62584-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62584 Mont-Bernanchon E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62706-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62706 Richebourg E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

62713-MTD-250101-

1
62 Pas-de-Calais 62713 Robecq E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.
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62895-MTD-250707-

1
62 Pas-de-Calais 62895 Wingles E 07/07/2025 07/08/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

63035-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63035 Beauregard-Vendon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63084-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63084 Chanonat E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63099-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63099 Châteaugay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63124-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63124

Cournon-

d'Auvergne
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63178-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63178 Issoire E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63226-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63226 Mur-sur-Allier E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63240-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63240 Montpensier E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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63272-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63272

Pérignat-lès-

Sarliève
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63273-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63273 Pérignat-sur-Allier E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63276-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63276 Peschadoires E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63325-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63325

Saint-Bonnet-lès-

Allier
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63352-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63352

Saint-Germain-

Lembron
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63424-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63424 Surat E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63425-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63425 Tallende E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

63459-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63459 Villeneuve-les-Cerfs E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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63470-MTD-250101-

1
63 Puy-de-Dôme 63470 Volvic E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

64106-MTD-250601-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64106 Béhasque-Lapiste E 01/06/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

64540-MTD-250101-

1
64

Pyrénées-

Atlantiques
64540 Urcuit E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

65250-MTD-250101-

1
65 Hautes-Pyrénées 65250 Lalanne-Trie E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

66195-MTD-250101-

1
66 Pyrénées-Orientales 66195 Soler (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

66210-MTD-250601-

2
66 Pyrénées-Orientales 66210 Thuir E 01/06/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

67180-MTD-250101-

1
67 Bas-Rhin 67180 Haguenau E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72022-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72022 Bailleul (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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72065-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72065

Chapelle-Saint-

Aubin (La)
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72077-MTD-250630-

1
72 Sarthe 72077 Chenu E 30/06/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72095-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72095 Coulaines E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72139-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72139 Fyé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72151-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72151 Juigné-sur-Sarthe E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72155-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72155 Laigné-en-Belin E 01/01/2025 15/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72156-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72156 Lamnay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72181-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72181 Mans (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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72205-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72205 Montbizot E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72213-MTD-250402-

1
72 Sarthe 72213 Mulsanne E 02/04/2025 15/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72231-MTD-250101-

2
72 Sarthe 72231 Parigné-l'Évêque E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72232-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72232 Notre-Dame-du-Pé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72244-MTD-250601-

1
72 Sarthe 72244 Précigné E 01/06/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72247-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72247 Pruillé-le-Chétif E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72248-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72248 Pruillé-l'Éguillé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72257-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72257 Rouillon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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72281-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72281

Saint-Georges-du-

Rosay
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72329-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72329 Savigné-l'Évêque E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72330-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72330

Savigné-sous-le-

Lude
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72331-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72331 Sceaux-sur-Huisne E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72350-MTD-250402-

1
72 Sarthe 72350 Teloché E 02/04/2025 15/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72356-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72356 Thoiré-sur-Dinan E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72373-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72373 Vibraye E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

72378-MTD-250101-

1
72 Sarthe 72378 Vion E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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74026-MTD-250601-

1
74 Haute-Savoie 74026

Balme-de-Sillingy 

(La)
E 01/06/2025 31/08/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

74278-MTD-250701-

1
74 Haute-Savoie 74278 Thyez E 01/07/2025 31/08/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : le territoire communal a subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs.

77008-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77008

Armentières-en-

Brie
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77042-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77042 Boissy-le-Châtel E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77058-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77058

Bussy-Saint-

Georges
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77115-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77115 Chevry-en-Sereine E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77131-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77131 Coulommiers E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77143-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77143 Crégy-lès-Meaux E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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77175-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77175

Évry-Grégy-sur-

Yerre
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77181-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77181 Ferrières-en-Brie E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77188-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77188 Fontaine-le-Port E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77258-MTD-250414-

1
77 Seine-et-Marne 77258 Lognes E 14/04/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77305-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77305

Montereau-Fault-

Yonne
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77307-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77307 Montévrain E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77349-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77349 Othis E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77363-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77363 Pin (Le) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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77390-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77390 Roissy-en-Brie E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77407-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77407

Saint-Fargeau-

Ponthierry
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77438-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77438

Saint-Thibault-des-

Vignes
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77450-MTD-250701-

1
77 Seine-et-Marne 77450 Servon E 01/07/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77463-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77463 Thomery E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

77468-MTD-250101-

1
77 Seine-et-Marne 77468 Torcy E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

78334-MTD-250101-

1
78 Yvelines 78334 Lévis-Saint-Nom E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

78444-MTD-250101-

1
78 Yvelines 78444 Neauphlette E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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78624-MTD-250101-

1
78 Yvelines 78624 Triel-sur-Seine E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

78642-MTD-250101-

1
78 Yvelines 78642 Verneuil-sur-Seine E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

79086-MTD-250101-

2
79 Deux-Sèvres 79086 Cherveux E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

79090-MTD-250101-

1
79 Deux-Sèvres 79090 Chizé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

79123-MTD-250101-

1
79 Deux-Sèvres 79123 Forêt-sur-Sèvre (La) E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

79159-MTD-250101-

1
79 Deux-Sèvres 79159 Luché-Thouarsais E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

79185-MTD-250101-

1
79 Deux-Sèvres 79185 Aigondigné E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

79285-MTD-250101-

1
79 Deux-Sèvres 79285

Saint-Pardoux-

Soutiers
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.
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79299-MTD-250101-

1
79 Deux-Sèvres 79299 Saint-Varent E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

79300-MTD-250101-

1
79 Deux-Sèvres 79300 Sainte-Verge E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : au moins une commune limitrophe a subi un épisode anormal 

ou une succession anormale d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols.

81033-MTD-250101-

2
81 Tarn 81033 Blaye-les-Mines E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81038-MTD-250101-

1
81 Tarn 81038 Brens E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81046-MTD-250101-

1
81 Tarn 81046 Cadalen E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81063-MTD-250101-

1
81 Tarn 81063 Castelnau-de-Lévis E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81065-MTD-250101-

1
81 Tarn 81065 Castres E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81105-MTD-250401-

1
81 Tarn 81105 Graulhet E 01/04/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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81106-MTD-250601-

1
81 Tarn 81106 Grazac E 01/06/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81117-MTD-250101-

1
81 Tarn 81117 Labessière-Candeil E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81195-MTD-250101-

1
81 Tarn 81195 Navès E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81209-MTD-250430-

1
81 Tarn 81209 Pont-de-Larn E 30/04/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81218-MTD-250101-

2
81 Tarn 81218 Puygouzon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81235-MTD-250101-

2
81 Tarn 81235

Saint-Affrique-les-

Montagnes
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81257-MTD-250101-

1
81 Tarn 81257 Saint-Juéry E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

81283-MTD-250101-

1
81 Tarn 81283 Senouillac E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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81325-MTD-250101-

1
81 Tarn 81325

Viviers-lès-

Montagnes
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83031-MTD-250101-

1
83 Var 83031

Cannet-des-Maures 

(Le)
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83032-MTD-250101-

1
83 Var 83032 Carcès E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83041-MTD-250101-

1
83 Var 83041 Claviers E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83061-MTD-250101-

1
83 Var 83061 Fréjus E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83084-MTD-250101-

1
83 Var 83084 Montmeyan E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83090-MTD-250601-

1
83 Var 83090 Ollioules E 01/06/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83106-MTD-250101-

1
83 Var 83106 Rocbaron E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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83107-MTD-250101-

1
83 Var 83107

Roquebrune-sur-

Argens
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83116-MTD-250101-

1
83 Var 83116

Saint-Maximin-la-

Sainte-Baume
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83123-MTD-250101-

1
83 Var 83123 Sanary-sur-Mer E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83129-MTD-250101-

1
83 Var 83129 Six-Fours-les-Plages E 01/01/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83130-MTD-250101-

1
83 Var 83130 Solliès-Pont E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83138-MTD-250101-

1
83 Var 83138 Tourrettes E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83144-MTD-250101-

1
83 Var 83144 Valette-du-Var (La) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

83149-MTD-250101-

1
83 Var 83149 Villecroze E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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84010-MTD-250101-

1
84 Vaucluse 84010 Bastidonne (La) E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

84022-MTD-250101-

1
84 Vaucluse 84022 Buisson E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

84075-MTD-250101-

1
84 Vaucluse 84075 Méthamis E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

84082-MTD-250101-

1
84 Vaucluse 84082 Mormoiron E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

84118-MTD-250101-

1
84 Vaucluse 84118

Saint-Saturnin-lès-

Apt
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

84119-MTD-250101-

1
84 Vaucluse 84119

Saint-Saturnin-lès-

Avignon
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

84148-MTD-250101-

1
84 Vaucluse 84148 Villes-sur-Auzon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

85019-MTD-250901-

1
85 Vendée 85019 Bellevigny E 01/09/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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85076-MTD-250101-

1
85 Vendée 85076 Cugand E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

85086-MTD-250101-

1
85 Vendée 85086 Falleron E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

85103-MTD-250501-

1
85 Vendée 85103 Grosbreuil E 01/05/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

85164-MTD-250101-

1
85 Vendée 85164

Notre-Dame-de-

Monts
E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

85190-MTD-250101-

1
85 Vendée 85190 Rocheservière E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

85202-MTD-250615-

1
85 Vendée 85202 Sainte-Cécile E 15/06/2025 15/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86006-MTD-250101-

1
86 Vienne 86006 Antigny E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86019-MTD-250101-

1
86 Vienne 86019 Beaumont Saint-Cyr E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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86078-MTD-250101-

1
86 Vienne 86078 Civray E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86126-MTD-250101-

1
86 Vienne 86126

Leignes-sur-

Fontaine
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86145-MTD-250101-

1
86 Vienne 86145 Marçay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86210-MTD-250101-

1
86 Vienne 86210 Roiffé E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86225-MTD-250101-

1
86 Vienne 86225

Saint-Jean-de-

Sauves
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86250-MTD-250101-

1
86 Vienne 86250 Saix E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86256-MTD-250101-

1
86 Vienne 86256 Savigny-Lévescault E 01/01/2025 20/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

86269-MTD-250101-

1
86 Vienne 86269 Ternay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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87110-MTD-250101-

1
87 Haute-Vienne 87110 Oradour-sur-Glane E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

87201-MTD-250101-

1
87 Haute-Vienne 87201 Verneuil-sur-Vienne E 01/01/2025 31/12/2025 FAV 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère géotechnique est satisfait : la présence d'argiles sensibles au phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols est avérée dans plus de 3% du territoire communal.

Le critère météorologique est satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour supérieure à 10 ans.

89045-MTD-250527-

1
89 Yonne 89045 Bleigny-le-Carreau E 27/05/2025 31/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

89075-MTD-250101-

1
89 Yonne 89075 Champlay E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

89198-MTD-250701-

1
89 Yonne 89198 Gurgy E 01/07/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

89239-MTD-250701-

1
89 Yonne 89239 Malay-le-Grand E 01/07/2025 31/08/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

89287-MTD-250701-

1
89 Yonne 89287 Paron E 01/07/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

89382-MTD-250811-

1
89 Yonne 89382 Seignelay E 11/08/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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91097-MTD-250101-

1
91 Essonne 91097

Boussy-Saint-

Antoine
E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

91103-MTD-250101-

1
91 Essonne 91103 Brétigny-sur-Orge E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

91286-MTD-250101-

1
91 Essonne 91286 Grigny E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

91345-MTD-250101-

1
91 Essonne 91345 Longjumeau E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

92002-MTD-250101-

1
92 Hauts-de-Seine 92002 Antony E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

92014-MTD-250501-

1
92 Hauts-de-Seine 92014 Bourg-la-Reine E 01/05/2025 30/09/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

92077-MTD-250101-

1
92 Hauts-de-Seine 92077 Ville-d'Avray E 01/01/2025 30/11/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

93049-MTD-250101-

1
93 Seine-Saint-Denis 93049 Neuilly-Plaisance E 01/01/2025 21/10/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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95018-MTD-250101-

1
95 Val-d'Oise 95018 Argenteuil E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

95127-MTD-250101-

1
95 Val-d'Oise 95127 Cergy E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

95388-MTD-250101-

1
95 Val-d'Oise 95388 Menucourt E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.

95426-MTD-250101-

1
95 Val-d'Oise 95426 Montlignon E 01/01/2025 31/12/2025 DEF 01/01/2025 31/12/2025

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données et des critères géotechniques 

et météorologiques détaillés par la circulaire n°IOME2322937C du 29.04.2024.

Le critère météorologique n'est pas satisfait : l'indice d'humidité des sols de la commune présente une 

période de retour inférieure à 10 ans, le territoire communal n'a pas subi une succession anormale 

d'épisodes de sécheresse et de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique 

des communes limitrophes n'est pas anormale.
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